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Reglement d’ordre intérieur

100% RESPECT

Je parle gentiment et respecte les autres

Mes devoirs et mes droits :

Ce que je ne peux pas faire :

Mes devoirs (ce que je dois faire)

e Etre respectueux avec le personnel dans
tous les contacts

e Donner les informations demandees

Mes droits (ce que le CPAS fait pour moi)
e Je recois des informations claires
e Je suis toujours recu avec respect
et discretion
e Sijal une plainte, jenvoie un mail a
contact@cpas1080.brussels ou un courrier
au CPAS

e Apporter des objets dangereux

e Apporter ou consommer de l'alcool ou
des drogues

e Etre agressif : violence, menaces,
iInsultes, propos racistes, sexistes ou

homophobes sont interdits

Si je ne respecte pas les regles, le CPAS peut:

e Me demander de partir

e M’interdire de revenir au CPAS

e Arréter mon aide

e Appeler la police

e Aller au tribunal (poursuites judiciaires)

-
CPAS% Une question ?
OCMW — Le personnel est la pour m’aider. MOLEN
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